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Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code du travail ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 4391-1 et D. 4392-1 ;
Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
Vu l'arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant ;
Vu l'arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture ;
Vu l'avis du Haut Conseil des professions paramédicales du 5 mars 2020 ;
Vu l'avis du Conseil national de l'évaluation des normes du 5 mars 2020,
Arrête :

TITRE 1ER : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (Articles 1 à 8 ter)
Article 1

I.- Les formations conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture sont accessibles,
sans condition de diplôme, par les voies suivantes :

1° La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ;

2° La formation professionnelle continue, dans les conditions fixées par le présent arrêté ;

3° La validation, partielle ou totale, des acquis de l'expérience, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d'entrée en formation.

II.-Les formations visées au I sont délivrées par un institut de formation autorisé par le président du conseil régional en
application de l'article L. 4383-3 du code de la santé publique et répondant aux critères de qualité prévus aux articles L. 6316-1 et
R. 6316-1 du code du travail.

Article 2

La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d'un dossier et d'un entretien destinés à apprécier les
connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l'une des formations visées au premier alinéa de l'article 1er.
Les pièces constituant ce dossier sont listées à l'article 6. L'ensemble fait l'objet d'une cotation par un binôme d'évaluateurs
composé, selon la formation concernée, d'un aide-soignant ou d'un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle ou ayant
cessé celle-ci depuis moins d'un an et d'un formateur infirmier ou cadre de santé d'un institut de formation paramédical.
L'entretien d'une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d'apprécier les qualités humaines et relationnelles
du candidat et son projet professionnel. Il peut être réalisé à distance.
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Si l'entretien est collectif, un temps de parole minimal, d'au moins 10 minutes par candidat, est prévu. Ce temps est identique
pour tous les candidats d'un même centre de sélection. La composition du jury reste inchangée.

Les instituts de formation, lors de leur communication au public de l'ouverture de la sélection, précisent les modalités de
l'entretien de sélection, notamment la durée et s'il est individuel ou collectif.

Les modalités de sélection sont identiques pour les instituts de formation du même groupement.

Elles sont définies en accord avec l'agence régionale de santé, avant la date limite d'inscription fixée à l'article 7.

Article 2 bis

Aucun frais afférent à la sélection n'est facturé aux candidats mentionnés au I de l'article 1er.

Article 3

Sont admis dans l'une ou l'autre des formations visées au premier alinéa de l'article 1er et dans la limite de la capacité d'accueil
autorisée en application de l'article 5 les candidats possédant les connaissances et aptitudes requises suffisantes pour suivre la
formation, conformément aux attendus nationaux définis en annexe du présent arrêté.

Article 4

Les modalités d'organisation du jury d'admission et sa composition sont définies en accord avec l'agence régionale de santé pour
chacune des deux formations visées à l'article 1er.

Les instituts de formation ont la possibilité de se regrouper, au niveau régional ou infrarégional, pour constituer ce jury. En lien
avec l'agence régionale de santé, un institut de formation pilote est désigné par les instituts du groupement pour l'organisation
du jury d'admission. La désignation de l'institut de formation pilote est revue régulièrement. Un modèle de convention entre les
instituts de formation est proposé à l'annexe II du présent arrêté.

Les membres du jury d'admission sont désignés par le directeur de l'institut de formation, ou, en cas de regroupement, par le
directeur de l'institut de formation pilote.

Le jury d'admission présidé par le directeur d'institut susmentionné est composé d'au moins 10 % des évaluateurs ayant
participé à la sélection prévue à l'article 2. Les membres du jury d'admission peuvent se réunir et participer aux délibérations via
les outils de communication à distance, permettant leur identification et garantissant la confidentialité des débats.

Le jury d'admission établit un classement des candidatures retenues au regard des conditions requises à l'article 3. Chaque
institut ou groupement d'instituts de formation établit une liste principale et une liste complémentaire des candidats admis.

Lorsque la liste complémentaire n'a pas permis de pourvoir l'ensemble des places offertes, le directeur de l'institut de formation
concerné peut faire appel, dans la limite des places disponibles, à des candidats inscrits sur la liste complémentaire d'autres
instituts, restés sans affectation à l'issue de la procédure d'admission dans ceux-ci. La priorité est accordée aux candidats admis
sur liste complémentaire dans les instituts du même groupement puis de la région.

Un recensement des places disponibles peut être centralisé au niveau régional ou infrarégional en lien avec l'agence régionale de
santé.

Article 5

I.-Hormis les situations définies à l'article 12, le nombre de places ouvertes par session de formation au sein de chaque institut de
formation ne peut excéder la capacité d'accueil autorisée par le conseil régional pour cette session.
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II.-Les instituts de formation informent les candidats, avant la date limite de dépôt des dossiers fixée à l'article 7, des modalités
d'organisation de la sélection, du nombre de places ouvertes et du calendrier prévisionnel de publication des résultats.

Article 6

Les candidats déposent leur dossier directement auprès de l'institut ou des instituts de formation de leur choix. En cas de
regroupement d'instituts, les candidats déposent un seul dossier auprès de l'institut de formation pilote mentionné à l'article 4 et
priorisent les instituts de leur choix au sein du groupement.

Le dossier comporte les pièces suivantes :

1° Une pièce d'identité ;

2° Une lettre de motivation manuscrite ;

3° Un curriculum vitae ;

4° Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue, soit son projet
professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n'excède pas deux pages ;

5° Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français ;

6° Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires ;

7° Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations et/ou
recommandations de l'employeur (ou des employeurs) ;

8° Pour les ressortissants étrangers, un titre de séjour valide à l'entrée en formation.

Lorsque le niveau de français à l'écrit et à l'oral ne peut être vérifié à travers les pièces produites ci-dessus, au regard notamment
de leur parcours scolaire, de leurs diplômes et titres ou de leur parcours professionnel, les candidats joignent à leur dossier une
attestation de niveau de langue française égal ou supérieur au niveau B2 du cadre européen commun de référence pour les
langues du Conseil de l'Europe. A défaut, ils produisent tout autre document permettant d'apprécier les capacités et les attendus
relatifs à la maitrise du français à l'oral.

Selon la formation à laquelle ils s'inscrivent, les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une
expérience personnelle (associative, sportive…) en lien avec la profession d'aide-soignant ou d'auxiliaire de puériculture.

Les candidats en situation de handicap peuvent demander, lors du dépôt de leur dossier, un aménagement des conditions de
déroulement de l'entretien prévu à l'article 2.

Article 7

L'institut de formation ou le groupement d'instituts de formation détermine la date limite de dépôt des dossiers de candidature
en accord avec l'agence régionale de santé. Pour une rentrée effectuée en septembre, cette date est fixée entre le 10 juin et le 30
juin de la même année.

Pour une rentrée effectuée à une autre période, la date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée d'un commun accord
entre l'institut de formation ou le groupement et l'agence régionale de santé.

NOTA :
Conformément à l'article 24 de l'arrêté du 10 juin 2021 (NOR : SSAH2110960A), ces dispositions sont d'application immédiate.
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Article 8

Les résultats comportant la liste des candidats admis en formation sont affichés dans chaque institut de formation et publiés sur
internet, dans le respect des conditions en vigueur de communication des données personnelles des candidats.

Chaque candidat est informé personnellement par écrit de ses résultats. Il dispose d'un délai de sept jours ouvrés pour valider
son inscription en institut de formation en cas d'admission en liste principale. Au-delà de ce délai, il est présumé avoir renoncé à
son admission et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur la liste complémentaire.

Le bénéfice de l'admission est valable uniquement pour la session de formation au titre de laquelle le candidat s'est inscrit.

La liste des affectations définitives est transmise par le directeur de l'institut de formation à l'agence régionale de santé.

Article 8 bis

Chaque année, l'institut de formation autorisé à délivrer l'une ou l'autre des formations visées au I de l'article 1er organise au
moins deux rentrées, en fonction des besoins de professionnels à former sur le territoire appréciés par l'agence régionale de
santé, selon le calendrier suivant :

1° Une rentrée dont la date est organisée la dernière semaine du mois d'août ou au plus tard le premier jour ouvré du mois de
septembre ;

2° Une rentrée dont la date est fixée entre le 2 janvier et le 31 mars.

Des rentrées supplémentaires peuvent être organisées tout au long de l'année pour répondre aux besoins et à la pluralité des
publics formés sur le territoire.

Les classes dédiées entièrement à des apprentis avec contrat ne sont pas soumises aux exigences du calendrier de rentrée défini
aux 1° et 2°.

Le calendrier des rentrées est publié après accord conjoint de l'agence régionale de santé et du conseil régional. L'autorité
certificatrice en est informée par l'agence régionale de santé.

Article 8 ter

L'admission définitive est subordonnée :

1° A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d'un certificat médical émanant d'un médecin agréé attestant que le
candidat n'est atteint d'aucune affection d'ordre physique ou psychologique incompatible avec l'exercice de la profession à
laquelle il se destine ;

2° A la production, avant la date d'entrée au premier stage, d'un certificat médical attestant que l'élève remplit les obligations
d'immunisation et de vaccination prévues le cas échéant par les dispositions du titre Ier du livre Ier de la troisième partie
législative du code de la santé publique.

TITRE II : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES (Articles 9 à 14)
Article 9

Après admission en formation, pour les élèves ou les apprentis ayant déjà acquis un ou plusieurs blocs de compétences
communs avec la certification professionnelle visée, ou lorsque leur parcours de formation antérieur leur permet de bénéficier
d'un allégement de formation, le directeur de l'institut de formation met en place, en accord avec l'agence régionale de santé, des
parcours individualisés de formation permettant d'accueillir des groupes d'apprenants de niveau homogène selon un calendrier
de certification adapté. Les cursus mis en place dans ce cadre peuvent débuter à tout moment de l'année.

Les titres et les certifications professionnelles conduisant à des équivalences de blocs de compétences ou à des allégements de
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formation dans les certifications visées au I de l'article 1er sont listés dans un arrêté du ministre chargé de la santé.

Article 10

I.-Les personnes ayant déjà été sélectionnées à l'issue d'un entretien avec un employeur pour un contrat d'apprentissage dans
l'une des formations visées au premier alinéa du I de l'article 1er, sollicitent une inscription auprès d'un institut de formation de
leur choix, habilité à délivrer des actions de formation par apprentissage au sens de l'article L. 6211-2 du code du travail et
autorisé par le président du conseil régional en application de l'article L. 4383-3 du code de la santé publique.

Le directeur de l'institut de formation concerné procède à leur admission directe en formation, au regard des documents suivants
décrivant la situation du futur apprenti :

1° Une copie de la pièce d'identité de l'apprenti ;

2° Une lettre de motivation avec description du projet professionnel de l'apprenti ;

3° Un curriculum vitae de l'apprenti ;

4° Une copie du contrat d'apprentissage signé ou tout document justifiant de l'effectivité des démarches réalisées en vue de la
signature imminente du contrat d'apprentissage.

Le déroulement de la formation des apprentis est défini dans les textes régissant la certification visée.

II.-En l'absence de validité d'un contrat d'apprentissage, les candidats sont soumis à l'épreuve de sélection prévue à l'article 2 et
admis en formation sur la base des articles 3 et 5 du présent arrêté.

Article 11

Sont dispensés de l'épreuve de sélection prévue à l'article 2, les agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique
hospitalière et les agents de service :

1° Justifiant d'une ancienneté de services cumulée d'au moins un an en équivalent temps plein, effectués au sein d'un ou
plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des services d'accompagnement et
d'aide au domicile des personnes ;

2° Ou justifiant à la fois du suivi de la formation continue de soixante-dix heures relative à la participation aux soins d'hygiène, de
confort et de bien-être de la personne âgée et d'une ancienneté de services cumulée d'au moins six mois en équivalent temps
plein, effectués au sein d'un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des
services d'accompagnement et d'aide au domicile des personnes.

Les personnels visés aux 1° et 2° sont directement admis en formation sur décision du directeur de l'institut de formation
concerné, dans les conditions prévues au II de l'article 12.

Article 12

I.-La limite fixée au I de l'article 5 ne s'applique pas aux candidats inscrits dans le cadre de la formation par la voie de
l'apprentissage et de la validation des acquis de l'expérience.

Les instituts de formation concernés s'engagent à garantir la qualité pédagogique de la formation délivrée sous le contrôle de
l'agence régionale de santé ainsi que la sécurité de l'accueil en formation des apprenants selon la réglementation en vigueur.

II.-Un minimum de 20 % des places autorisées par la Région, par institut de formation ou pour l'ensemble du groupement
d'instituts de formation, est réservé aux agents relevant de la formation professionnelle continue visés à l'article 11, quels que
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soient les modes de financement et d'accès à la formation visée. Toutefois, lorsque ces personnes accèdent à la formation par la
validation des acquis de l'expérience, leur formation est comptabilisée hors capacité d'accueil conformément au premier alinéa
du I du présent article. Les places non pourvues sont réattribuées aux autres candidats relevant de l'article 5.

Article 13

Par dérogation à l'article 8, le directeur de l'institut de formation peut accorder, pour une durée qu'il détermine et dans la limite
cumulée de deux ans, un report pour l'entrée en scolarité dans l'institut de formation :

1° Soit, de droit, en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale, de
rejet d'une demande de congé formation, de rejet d'une demande de mise en disponibilité, de report d'un contrat
d'apprentissage ou pour la garde d'un enfant de moins de quatre ans ;

2° Soit, de façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par le candidat justifiant de la survenance d'un événement
important l'empêchant de débuter sa formation.

Tout candidat bénéficiant d'un report d'admission doit, au moins trois mois avant la date de rentrée prévue, confirmer son
intention de reprendre sa scolarité à ladite rentrée.

Article 14

Par dérogation à l'article 8, sur demande écrite, les candidats classés en liste complémentaire et non admis à l'issue de la phase
de sélection peuvent être admis après épuisement de la liste complémentaire du groupement d'instituts concerné, à la rentrée
suivante dans le même groupement ou dans un autre groupement, sous réserve des places disponibles autorisées par le conseil
régional.

A compter de la date de confirmation d'admission par l'institut, les candidats disposent d'un délai de sept jours ouvrés pour
valider leur inscription en institut de formation.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES (Articles 15 à 18)
Article 15

Dans le contexte exceptionnel de mobilisation nationale pour protéger au mieux l'ensemble de la population et éviter les
rassemblements et les déplacements propices à la propagation de l'épidémie de la covid-19, les dispositions de l'article 4-8° de
l'arrêté du 30 décembre 2020 modifié relatif à l'adaptation des modalités d'admission, aux aménagements de formation et à la
procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de
la covid-19, demeurent applicables jusqu'à la fin de l'état d'urgence déclaré en application de l'article 1er du décret n° 2020-1257
du 14 octobre 2020.

Article 16

A abrogé les dispositions suivantes :

- Arrêté du 22 octobre 2005

Sct. TITRE Ier : CONDITIONS D'ACCES A LA FORMATION., Art. 2, Art. 3, Art. 4, Art. 5, Art. 6, Art. 7, Art. 8,
Art. 9, Art. 10, Art. 10 bis, Art. 11, Art. 12, Art. 12 bis, Art. 13, Art. 13 bis, Art. 14

- Arrêté du 16 janvier 2006

Sct. TITRE Ier : CONDITIONS D'ACCÈS À LA FORMATION., Art. 2, Art. 3, Art. 4, Art. 5, Art. 6, Art. 7, Art. 8,
Art. 9, Art. 10, Art. 11, Art. 12, Art. 12 bis, Art. 13, Art. 14

Les articles 16 et 19 ter de l'arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant
et les articles 16 et 20 ter de l'arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'auxiliaire de
puériculture sont abrogés à compter du 1er septembre 2021

Article 17

Les dispositions de l'article 8 bis entrent en vigueur selon les modalités suivantes, sous la responsabilité de l'agence régionale de
santé :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043362050/2021-04-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043362050/2021-04-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043362052/2021-04-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043362054/2021-04-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043652208/2021-06-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043701158
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043701237
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043364652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042424377&idArticle=JORFARTI000042424379&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042424377&idArticle=JORFARTI000042424379&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043373825
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043682621


Création Arrêté du 12 avril 2021 - art. 4 (V)

I.-La rentrée fixée au 1° de l'article 8 bis est applicable :

1° A compter de septembre 2021 dans au moins 60 % des instituts de formation de chaque région ;

2° A compter de septembre 2022 dans l'ensemble des instituts de formation.

II.-La rentrée fixée au 2° de l'article 8 bis est applicable au plus tard entre le 2 janvier et le 31 mars 2023 dans tous les instituts de
formation.

Par dérogation au 1° de l'article 8 bis, les instituts de formation nouvellement autorisés par le président du conseil régional à
délivrer la formation en 2021 peuvent effectuer la première rentrée en octobre 2021 au lieu de la première semaine du mois de
septembre 2021.

NOTA :
Conformément à l'article 24 de l'arrêté du 10 juin 2021 (NOR : SSAH2110960A), ces dispositions sont d'application immédiate.

Article 18

La directrice générale de l'offre de soins est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Annexes
Article

Modifié par Arrêté du 9 juin 2023 - art. 2

ANNEXE I

CONNAISSANCES ET APTITUDES ATTENDUES POUR SUIVRE LES FORMATIONS CONDUISANT AUX DIPLÔMES D'ÉTAT D'AIDE-
SOIGNANT ET D'AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE

Les attendus et critères nationaux sont les suivants :

Cacher le tableau

Attendus Critères

Intérêt pour le domaine de l'accompagnement et de l'aide à
la personne notamment en situation de vulnérabilité

Connaissances dans le domaine sanitaire, médico-
social, social ou sociétal

Qualités humaines et capacités relationnelles

Aptitude à faire preuve d'attention à l'autre,
d'écoute et d'ouverture d'esprit

Aptitude à entrer en relation avec une personne et
à communiquer

Aptitude à collaborer et à travailler en équipe

Aptitudes en matière d'expression écrite, orale Maîtrise du français et du langage écrit et oral

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043362054/2021-04-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043373964
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000047667241
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047666227/2023-06-12/
javascript:;


Pratique des outils numériques

Capacités d'analyse et maîtrise des bases de l'arithmétique

Aptitude à élaborer un raisonnement logique à
partir de connaissances et de recherches fiables

Maîtrise des bases de calcul et des unités de
mesure

Capacités organisationnelles Aptitudes d'observation, à s'organiser, à prioriser
les activités, autonomie dans le travail

Les connaissances et aptitudes peuvent être vérifiées dans un cadre scolaire, professionnel, associatif ou autre.

ANNEXE II

EXEMPLE DE CONVENTION DE GROUPEMENT

Cette annexe est consultable sur le site du ministère chargé de la santé.

Fait le 7 avril 2020.

Pour le ministre et par délégation :
La cheffe de service, adjointe à la directrice générale de l'offre de soins,
S. Decoopman
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DIPLÔME D’ÉTAT D’AIDE-SOIGNANT 
 

RÉFÉRENTIEL DE FORMATION 

 
 

 

 

Dispositif d'accompagnement des apprenants 
 

Ce dispositif concerne tous les élèves qu’ils soient en parcours complet ou en parcours partiel. Il 

s'appuie sur trois modalités d'intervention : 
 

 Accompagnement Pédagogique Individualisé (API) : 35 h  

Ce temps permettra de repérer les éventuelles difficultés de l'apprenant en lien avec la maîtrise du 

français (écriture/lecture/compréhension), de l’arithmétique, de son organisation et méthode de travail et 

l’utilisation des outils informatiques et de développer les compétences manquantes. 

NB : 35h d’API supplémentaires peuvent être proposées aux élèves en parcours partiel dans le cadre 

d’un contrat pédagogique. 

 Suivi Pédagogique individualisé des apprenants : 7 h  

Ce suivi prendra le relais de l’API et sera réparti tout au long de la formation en fonction des besoins de 

chacun. 

 Travaux personnels guidés (TPG) : 35 h   

Cet accompagnement favorisera la formalisation du projet professionnel de l’apprenant en cohérence 

avec ses objectifs personnels, son parcours de stage et l’acquisition des compétences attendues d’un 

aide-soignant. 

La formation conduisant au diplôme d’état d’aide-soignant comporte 1 540 heures d’enseignement 

théorique et clinique, en institut et en stage, dans le cadre d’un parcours complet. 
 

L’enseignement en institut (770h) comprend : 

- Un dispositif d'accompagnement des apprenants ; 

- 10 modules répartis en 5 blocs de compétences. Ces modules sont dispensés sous forme de cours 

magistraux, de travaux dirigés, de travaux pratiques.  
 

Les stages cliniques (770h) permettent l’évaluation des compétences en milieu professionnel en 4 temps, 

répartis sur :  

- 3 périodes de 175h (5 semaines) ; 

- 1 période de 245h (7 semaines). 
 

Un portfolio assure le suivi de l’élève en stage. Il est le lien entre l’élève, les formateurs de l’IFAS et les 

tuteurs de stage. Ce document sera remis et explicité avant le 1er départ en stage. 
 

Selon le titre ou diplôme déjà obtenu, un allégement de la formation (théorique et/ou pratique) est accordé. 

Dans ce cadre, on parlera de parcours partiel. 
 

Il appartient à l’élève de repérer :  

- Le contenu des modules qu’il doit suivre ; 

- le contenu des modules qu’il est sensé maitrisé et/ou qu’il doit mettre à jour notamment dans le 

cadre des parcours partiels. 



2 

Contenu des blocs et modules de formation 
 

Bloc 1 - Accompagnement et soins de la personne dans les activités de sa vie quotidienne et de sa 

vie sociale (168h) 
 

Compétences Modules de formation 
 

1 - Accompagner les personnes dans les 

actes essentiels de la vie quotidienne et de la 

vie sociale, personnaliser cet 

accompagnement à partir de l’évaluation de 

leur situation personnelle et contextuelle et 

apporter les réajustements nécessaires 
 

1. Rechercher et analyser les informations sur les 

habitudes de la vie quotidienne et sociale, la 

culture, les choix de la personne et le cas 

échéant ceux de son entourage 

2. Évaluer le degré d’autonomie, les fragilités 

et/ou les handicaps, les ressources, les 

capacités physiques et psychiques de la 

personne 

3. Identifier et évaluer les besoins de la personne 

en tenant compte de sa situation singulière, de 

ses réactions et ajuster continuellement son 

intervention 

4. Mettre en œuvre l’accompagnement 

personnalisé dans les actes essentiels de la vie 

quotidienne  

5. Mettre en œuvre les activités 

d’accompagnement à la vie sociale à 

destination d’une personne ou d’un groupe en 

prenant en compte les réactions, choix et 

expressions de la personne 

6. Mobiliser les ressources de la personne dans 

les activités réalisées et, en collaboration avec 

l’infirmier, les autres professionnels, les 

aidants, adapter son accompagnement pour 

développer et maintenir ses capacités 

7. Adapter la communication avec la personne, 

les aidants et les autres professionnels pendant 

les activités en fonction de chaque situation 

8. Aider, accompagner et conforter les aidants 

dans leur rôle de collaboration aux actes 

essentiels de la vie quotidienne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Module 1 - Accompagnement d’une personne dans les 

activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale (147h) 
 

Objectifs de formation 

 Identifier le rôle de l’AS dans les situations de soins de la vie 

quotidienne 

 Rechercher et analyser l’ensemble des éléments permettant 

d’évaluer la situation et les besoins de la personne 

 Mettre en œuvre un accompagnement personnalisé à partir de 

l’évaluation de la situation et des besoins de la personne 

 Évaluer l’accompagnement mis en œuvre et le réajuster 
 

Éléments de contenu 

 Raisonnement et démarche clinique : 

- La recherche des informations, l’évaluation du degré d’autonomie, 

des fragilités et ressources, des capacités physiques et psychiques 

de la personne, de ses besoins. 

 L’évaluation de la situation et des besoins d’une personne : 

- La personne et ses besoins, les cycles de la vie ; le développement 

psycho-social de l’homme à tous les âges de la vie, les groupes 

d’appartenance. 

- Les formes de l’autonomie (physique, psychique, sociale et 

juridique) ; droits des patients ; dépendance, déficience et handicap 

; le concept de fragilité. 

 La santé : santé publique : données démographiques, politique de 

santé et actualités sur les plans de santé publique ; introduction à la 

santé environnement : impact des facteurs environnementaux 

(chimiques, physiques, biologiques, sur la santé humaine ; le 

système de santé français, le parcours de soin. 

 Les principales situations de vie : 
- Maternité : conception, grossesse, accouchement, suites de 

couches, nouveau-né.  

- Handicap : politique du handicap, analyse des besoins et capacités, 

recommandation de bonnes pratiques, les structures d’accueil, 

accompagnement à la rééducation et à l’insertion sociales et 

professionnelles, rôles des professionnels, place de la famille.  

- Vieillissement   : démographie et place de la personne âgée dans la 

société. 

- Fin de vie : aspects culturels de la mort, notions législatives et 

réglementaires. 

 Rôle de l’aide-soignant  auprès d’une personne dans les 

principales situations de vie, y compris auprès d’une personne en 

situation de handicap, vieillissante ou atteinte d’une pathologie 

mentale notamment de troubles du neuro-développement et du 

spectre autistique. 

 La réalisation des soins de la vie quotidienne : réalisation, 

évaluation et réajustement (approche théorique et pratique) :  

- La conception du soin : définition des soins de la vie quotidienne ; 

l’état de santé stable et constants, distinction avec les soins en 

situation aigüe. 

- L’accompagnement, la personnalisation de l’accompagnement à 

partir de l’évaluation de la situation et du projet individuel de la 

personne 

- La relation pendant les soins. 

- Le rôle de soignant dans le cadre d’un travail en équipe 

interprofessionnelle 

- La réalisation des soins de la vie quotidienne :  



3 

 
 

 

 

 

 

 

 

Critères d’évaluation :  
1 - Pertinence de l’analyse de la situation de la 

personne 

2 – Pertinence de l’adaptation de 

l’accompagnement dans les actes de la vie 

quotidienne au regard de la situation de la personne 

3 – Respect des règles de bonnes pratiques dans 

l’accompagnement 

4 – Pertinence des activités d’accompagnement à la 

vie sociale 

5 –Pertinence dans l’accompagnement des aidants 

o Hygiène des mains et application des recommandations et 

bonnes pratiques 

o Aide aux gestes de la vie quotidienne dans le cadre du maintien 

de l’hygiène de vie (alimentation, sommeil, élimination, 

hygiène corporelle, mobilisation) et de l’administration de 

thérapeutiques 

 Les activités d'accompagnement à la vie sociale : réalisation, 

évaluation et réajustement 

- Mise en place d'activités d'accompagnement et/ou de maintien du 

lien social. 

- Aide aux repères dans le temps et dans l'espace. 

- Socialisation et inscription dans la vie citoyenne. 

- Les différentes dimensions d'accessibilité. 

- La famille et l'entourage. 

- Vie collective, dynamique de groupe, gestion des relations et des 

conflits. 

- Activités collectives. 

- Outils d'évaluation. 

 L’accompagnement des aidants : place de l’aidant, les réseaux 

territoriaux et associatifs 
 

2 – Identifier les situations à risque lors de 

l’accompagnement de la personne et mettre 

en œuvre les actions de prévention 

adéquates  
1. Identifier les signes pouvant évoquer des 

fragilités potentielles ou des vulnérabilités dans 

les différents domaines de la vie quotidienne et 

transmettre les informations nécessaires 

2. Repérer les situations à risque, en particulier de 

maltraitance, pour la personne, pour les 

intervenants et alerter  

3. Proposer des mesures de prévention dans le 

champ d’intervention et dans le cadre d’une 

coopération pluri-professionnelle 

4. Évaluer les mesures mises en œuvre et les 

réajuster le cas échéant 
 

Critères d’évaluation :  
1 - Pertinence de l’analyse des signes de fragilités 

ou vulnérabilités 

2 - Repérage des situations à risque 

3 - Pertinence des mesures de prévention proposées 

4 - Pertinence de l’évaluation des mesures mises en 

œuvre 
 

 

Module 2 - Repérage et prévention des situations à risque 

(21h)  
 

Objectifs de formation 

 Identifier les situations à risque lors de l’accompagnement 

de la personne 

 Mettre en œuvre les actions de prévention adéquates 

 Évaluer ces actions et réajuster 
 

Éléments de contenu 

 L’identification et l’analyse des situations à risques et des 

fragilités,  les mesures préventives et leur évaluation : 

- les situations à risque et de maltraitance (notamment les violences 

faites aux femmes), les différents types de fragilités, l’analyse des 

signes de fragilités, les mesures de prévention, la transmission des 

informations et l’alerte, les situations à risque liées à 

l’environnement. 

- Les actions de préventions.  
 

 

 

Modalités d’évaluation du bloc de compétence 
 

 Étude de situation 

 Évaluation des compétences en milieu professionnel 
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Bloc 2 - Évaluation de l’état clinique et mise en œuvre de soins adaptés en collaboration (294h) 
 

Compétences Modules de formation 
 

3 - Évaluer l’état clinique d'une personne à 

tout âge de la vie pour adapter sa prise en 

soins  
1. Rechercher et analyser les informations 

pertinentes et utiles permettant d’identifier l’état 

général de la personne, d’adapter sa prise en 

soins en fonction de son âge et de son évolution 

 
2. Identifier les signes permettant d’apprécier les 

changements de l’état clinique de la personne en 

fonction des observations réalisées et des 

informations recueillies  

3. Évaluer la douleur, mesurer les paramètres 

vitaux ainsi que les données de surveillance en 

utilisant les outils adaptés  

4. Évaluer l’état clinique d’une personne à partir de 

l’analyse de l’ensemble de ces informations en 

mettant en œuvre un raisonnement clinique 

5. Transmettre à l’oral et à l’écrit les informations 

utiles et nécessaires pour l’adaptation de la prise 

en soins de la personne par l’équipe pluri-

professionnelle 

6. Discerner le caractère urgent d'une situation et 

alerter 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Critères d’évaluation :  
1 - Pertinence des informations recherchées au regard 

d’une situation donnée 

2 - Conformité des modalités de recueil des données 

3 - Pertinence de l’analyse des informations 

recueillies, de l’identification des risques et du 

caractère potentiellement urgent 

 

Module 3 - Évaluation de l’état clinique d’une personne 

(77h) 
 

Objectifs de formation 

- Identifier, rechercher et analyser l’ensemble des éléments 

permettant d’évaluer l’état clinique de la personne 

- Identifier les signes permettant d’apprécier les changements de  

l’état clinique de la personne et le caractère urgent d'une 

situation 

 

- Relever et analyser une donnée par rapport à des normes, alerter 

en cas d’écart et tracer la donnée avec exactitude 

- Identifier, rechercher et analyser l’ensemble des informations 

permettant d’organiser et mettre en œuvre l’activité de soin 
 

Éléments de contenu 

 Notions sur les pathologies prévalentes :  
- Concept de maladie : lien entre santé et maladie ; maladie 

somatique et maladie psychique ; les processus pathologiques  

- Concept de soin   

- Vocabulaire professionnel : signes, symptômes, syndrome, 

diagnostic, maladie 

- Anatomie, physiologie des appareils et systèmes. 

- Physiologie et sémiologie des pathologies prévalentes. 

- La douleur physique et psychique. 

- Pathologies du vieillissement ; 

- Pathologies prévalentes en santé mentale et psychiatrie ;  les 

conduites à risques à tout âge de la vie. 

- Troubles du spectre autistique et trouble du neuro-développement. 

 Évaluation de l’état clinique d’une personne, des 

changements de cet état clinique,  

- Méthodologie du raisonnement clinique partagé : recherche 

d’informations au regard de la situation, recueil des données, 

surveillance des signes cliniques liées aux différentes fonctions du 

corps humain, analyse des informations recueillies,  

- Identification d’une donnée anormale ou d’un risque, alerte et mise 

en œuvre d’actions de prévention, en collaboration avec l’infirmier 

et dans le cadre d’un travail en équipe pluri professionnelle.  

- Mesure quantitative et qualitative des paramètres permettant 

d’apprécier l’état de santé de l’adulte et chez l’enfant  (mesure de 

la température, des pulsations, de pression artérielle de la 

fréquence respiratoire, des mensurations, du volume urinaire, 

observation de la respiration, de la conscience, recueil de la 

saturation en oxygène, recueil de glycémie par captation capillaire 

ou par lecture instantanée transdermique, mesure du périmètre 

crânien, calcul de l’IMC à l’aide d’un outil paramétré, lecture 

instantanée des données biologiques urinaires…), règles d’hygiène 

et de sécurité, traçabilité et transcription. 

- Réalisation de prélèvements non stériles  (selles, urines, 

expectorations)  

- Observation et participation à l’évaluation de la douleur et du 

comportement.   

- Observation et évaluation du risque d’atteinte à l’intégrité de la 

peau, notamment les escarres 
 

4 - Mettre en œuvre des soins adaptés à l'état 

clinique de la personne 
1. Rechercher les informations sur les précautions 

particulières à respecter lors du soin 

2. Analyser les informations recueillies et prioriser 

les activités de soin dans son champ de 

compétences 

 

Module 4 – Mise en œuvre des soins adaptés, évaluation et 

réajustement (182h) 
 

Objectifs de formation 

- Mettre en œuvre des soins personnalisés à partir de l’évaluation de 

la situation 

- Évaluer la qualité d’un soin et identifier les éléments à réajuster 
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3. Identifier et appliquer les règles de bonnes 

pratiques relatives à la mise en œuvre des soins 

4. Organiser l'activité de soin et adapter les 

modalités de réalisation de celui-ci en fonction 

de l’état clinique et de la situation de la personne 

et en prévenant la douleur 

5. Mettre en œuvre des soins personnalisés en 

collaboration avec l’infirmier(ère) et en lien avec 

l’équipe pluri-professionnelle à partir de 

l’évaluation de la situation   

 

6. Expliquer le soin réalisé et l’objectif du geste de 

manière adaptée à la situation 

7. Évaluer la qualité du soin réalisé et réajuster son 

intervention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Critères d’évaluation : 
 

1 - Pertinence des informations recherchées au regard 

des soins à réaliser 

2 – Conformité des modalités de réalisation des soins 

aux règles de bonnes pratiques 

3 – Pertinence de la personnalisation des soins à 

partir de l’évaluation de la situation 

4 –Analyse de la qualité du soin réalisé 

Éléments de contenu 

 FGSU niveau 2 

 Notion de pharmacologie :  

- Les principales classes médicamenteuses, concept d’iatrogénie, 

modes d'administration des médicaments et conséquences de la 

prise sur l’organisme. 

- Notion sur l’oxygénothérapie. 

 Les soins en situation aigüe (approche théorique et pratique) 

- Cadre réglementaire permettant la réalisation de soins en situation 

aiguë 

- Le rôle de l’AS dans les situations de soins aiguës. 

- Définition, identification de modification de l’état de santé, 
évaluation de la situation clinique durant le soin.  

- Qualité et sécurité des soins réalisés en phase aigüe : règles d’hygiène et 

de sécurité, prévention de la douleur 

- Prise en compte des interactions avec les différents acteurs. 

- Réalisation des soins : 

o Soins d’hygiène et de confort en phase aigüe ; 

o Prise en charge d’une personne bénéficiant d’une intervention 

chirurgicale ou non-invasive en collaboration avec l’infirmière ; 

o Soins palliatifs, soins d’hygiène et de confort des personnes en fin de 

vie;   

- Réalisation des soins liés aux dispositifs médicaux ou d’appareillage :   

o Surveillance d’une personne sous moniteur à prise de constantes 

directes et automatiques ; 

o Observation du patient en assistance respiratoire ;   

o Montage et entretien du matériel et réalisation d’aspiration 

endotrachéale sur orifice trachéal cicatrisé et non inflammatoire ; 

o Oxygénothérapie : montage et entretien du matériel, surveillance du 

patient ;  

o Changement de lunette à oxygène courbe avec tubulure sans 

intervention sur le débitmètre ; 

o Pose et changement de masque pour l’aide à la respiration en 

situation stable chronique ; 

o Observation des patients sous dialyse ;  

o Observation et surveillance des patients sous perfusion 

o Surveillance du patient porteur d’une sonde vésicale et vidange du 

sac collecteur ;  

o Lecture instantanée de données biologiques urinaires, recueil 

aseptique d’urines hors sonde urinaire ;  

o Soins d’hygiène aux patients porteurs d’entérostomies cicatrisées, 

renouvellement de la poche et de support sur colostomies 

cicatrisées ; 

o Surveillance de l’alimentation par sonde ; 

o Surveillance et renouvellement d’une vessie de glace et actions pour 

réchauffer le malade ;   

o Pose de bas de contention ;   

o Immobilisations : observation et surveillance des attelles, plâtres et 

tractions ;  

o Pose de suppositoire (d’aide à l’élimination) 

o Lavage oculaire et instillation de collyre 

o Renouvellement de collecteur externe non stérile ; 

o Observation des pansements. 

- Aide aux soins liés réalisés par l’infirmière :   

o Prise ou aide à la prise de médicaments sous forme non injectable ; 

application de crème et de pommade ;  

o Soins aux personnes dépendantes : collaboration pour le premier 

lever  

o Soins préventifs des escarres ;   

o Soins de bouche non médicamenteux ;  

o Participation à l’animation d’un groupe à visée thérapeutique ; 

o Soins post-mortem : toilette, habillage, identification 

- Évaluation de la qualité des soins et réajustement des soins. 
 

 

5 – Accompagner la personne dans son 

installation et ses déplacements en mobilisant 

ses ressources et en utilisant les techniques 

préventives de manutention  

 

Module 5 - Accompagnement de la mobilité de la personne 

aidée (35h) 
 

Objectifs de formation 

- Accompagner la personne dans son installation et ses déplacements  
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Bloc 3 - Information et accompagnement des personnes et de leur entourage, des professionnels et 

des apprenants (91h) 
 

Compétences Modules de formation 
 

6 - Établir une communication adaptée pour 

informer et accompagner la personne et son 

entourage 
1. Écouter la personne et son entourage en prenant en 

compte la communication verbale et non verbale 

2. Mettre en œuvre des soins relationnels en adaptant 

sa communication à des publics diversifiés dans le 

respect des personnes et des règles de 

confidentialité 

3. Identifier les informations pertinentes à transmettre 

à la personne et à son entourage en tenant compte 

de la situation, du projet personnalisé ou collectif et 

de la réglementation en vigueur, et en collaboration 

avec l’infirmier(ère) et l’équipe pluri-

 

Module 6 - Relation et communication avec les personnes, 

leur entourage, les professionnels et apprenants (70h) 
 

Objectifs de formation 

- Mettre en œuvre des soins relationnels en adaptant sa 

communication à des publics diversifiés dans le respect de la 

déontologie et des valeurs professionnelles 

- Identifier les besoins et les attentes de la personne et de son 

entourage, les reformuler et proposer des informations adaptées à la 

situation 
 

Éléments de contenu 

 Information et droits des patients : 

- Notions législatives et réglementaires ; 

- Le cadre réglementaire relatif aux droits des patients ; 

1. Évaluer les capacités d’une personne à réaliser 

les éléments constitutifs d’un déplacement  

2. Effectuer une guidance verbale et non verbale 

et/ou identifier les ressources humaines et 

matérielles adaptées  

3. Aménager un espace sécurisé et sécurisant pour 

une personne ou un groupe 

4. Utiliser les dispositifs d’aide à la mobilisation et 

à la manutention dans le respect des règles de 

sécurité et d’ergonomie 

5. Identifier les situations à risque pour la personne 

et pour soi-même, alerter et prendre les mesures 

appropriées dans son champ de compétences 

6. Installer la personne en tenant compte de la 

singularité de la situation 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Critères d’évaluation :  
 

1 – Pertinence de l’évaluation des capacités de la 

personne et des choix effectués pour mobiliser ses 

ressources 

2 - Conformité des modalités d’installation et de 

mobilisation des personnes 

3– Pertinence de l’installation du mobilier et du 

matériel de la chambre et de l’aménagement de 

l’espace 

4 - Pertinence de l’identification des risques, pour la 

personne et pour soi-même, et des mesures prises 

- Évaluer et mobiliser les ressources de la personne et favoriser son 

autonomie 

- Identifier et utiliser les techniques préventives de manutention 

- Utiliser les aides à la manutention (matériels) 

- Identifier les situations à risque pour la personne et pour soi-même, 

et les mesures de prévention appropriées  
 

Éléments de contenu 

 L’installation et le déplacement des personnes 

- La physiologie du mouvement.   

- Les éléments constitutifs d’un déplacement : rehaussement au lit, 

assis-debout, couché-debout ; les différents transferts. 

- L’évaluation des capacités de la personne à réaliser les éléments 

constitutifs d’un déplacement. 

- Le choix et l’utilisation d’un équipement ou la guidance verbale et 

non verbale adaptés aux capacités de la personne aidée, installation 

de la personne en fonction de son degré d’autonomie et en tenant 

compte de ses besoins, de sa pathologie, de son handicap, de sa 

douleur et des différents appareillages médicaux. 

- Mobilisation, aide à la marche, déplacements. 

- Prévention des ankyloses et des attitudes vicieuses. 
 

 Les techniques de manutention et la prévention des risques pour 

la personne et pour le professionnel (approche théorique et 

pratique)  

- L’identification des risques liés aux mobilisations des personnes et 

aux manutentions de matériels tant pour la personne aidée que pour 

le professionnel 

- Le port de charge et ses conséquences sur l’anatomie du corps 

humain 

- Principes et règles d’ergonomie concernant la manutention des 

personnes 

- Les accidents dorso-lombaires 

- Les différentes techniques de manutention ; Les aides à la 

manutention 

- Techniques de prévention des accidents musculo-squelettiques   

- Principes et règles de sécurité concernant les personnes soignées : 

repérage des positions algiques et antalgiques 

- Prévention des chutes 
 

 

Modalités d’évaluation du bloc de compétence 
 

 Étude de situation en lien avec les modules 3 et 4  

 Évaluation comportant une pratique simulée en lien avec le module 5 

 Évaluation des compétences en milieu professionnel 

 Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 (AFGSU 2) 
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professionnelle 

4. Apporter des conseils à la personne et à l’entourage 

dans le domaine de l’éducation à la santé, de 

l'hygiène de la vie courante et de la sécurité 

domestique 

5. Permettre à la personne d’exprimer ses besoins et 

attentes au regard du soin réalisé, les reformuler et 

proposer des modalités adaptées de réalisation du 

soin 

6. Apporter des informations pratiques adaptées lors 

de l'accueil dans le service, la structure, 

l’institution et dans le cadre du respect du 

règlement intérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Critères d’évaluation : 
 

1 – Pertinence de l’analyse de la situation 

relationnelle 

2 – Qualité des soins relationnels auprès des 

personnes et de leur entourage  

3 – Pertinence des informations et conseils apportés à 

la personne et à son entourage 

- Le secret médical, le secret professionnel ; 

- Le consentement des patients ; 

- Législation et déontologie concernant l'isolement, la contention, 

la limitation des mouvements et les droits des patients ; 

- Le rôle de l'aide -soignant dans l'information du patient ; 

- La bientraitance : identification des facteurs qui contribuent à la 

bientraitance, prévention, repérage des signes de maltraitance et 

transmission aux personnes compétentes. 

 

 Les techniques de communication (approche théorique et 

pratique) : 

- Observation ; 

- Entretien ; 

- Ecoute active et reformulation ; 

- Communication verbale et non verbale ; 

- Le jeu et l'animation ; 

- Règles et procédures de communication dans un contexte 

professionnel. ; 

- Accueil et information de la personne et de son entourage ; 

- Education à la santé d'une personne pour favoriser ou maintenir 

son autonomie ; 

- Participation à l'animation à but thérapeutique en collaboration 

avec l'équipe pluridisciplinaire ; 

- Participation à la démarche éthique. 

 Relation et communication à la personne soignée, à l'entourage 

et aux aidants : 

- Le développement psychosociologique de l'homme, les relations 

humaines, l'insertion dans la société, le lien social ; 

- Les valeurs et les principes : respect, discrétion, écoute sans 

jugement, confidentialité ; 

- Adaptation de la communication et de la relation dans des 

situations spécifiques : situations de violence, désorientation, 

situation de handicap, fin de vie, pathologie chronique, urgence, 

annonce, … 

- Concept de mort, soins palliatifs et accompagnement de la 

personne en fin de vie, démarche éthique. 

 Démarche d'information, d'éducation et de prévention : rôle 

d'information dans les domaines de l'éducation à la santé, de 

l'hygiène de vie courante et de la sécurité domestique. 

 Initiation à l'anglais professionnel ou à une autre langue 

étrangère ou régionale en fonction de la spécificité du territoire 
d'implantation de l'IFAS. 

Un approfondissement de la langue française peut également être 

proposé. 
 

 

7 – Informer et former les pairs, les personnes 

en formation et les autres professionnels 
1. Identifier les informations pertinentes à apporter 

aux personnes en formation et aux professionnels 

lors de leur accueil dans le service ou la structure 

2. Rechercher les informations sur les besoins 

d’apprentissage en lien avec la personne et avec sa 

formation 

3. Accompagner les activités et le développement des 

compétences des personnes en formation  

4. Identifier les acquis et les écarts dans la réalisation 

des activités et adapter son encadrement  

5. Évaluer les compétences mises en œuvre par les 

personnes en formation en utilisant les outils de 

suivi de l’apprentissage 

6. Accompagner la personne en formation dans la 

réflexion sur ses apprentissages 
 

Critères d’évaluation :  

 

Module 7 – Accompagnement des personnes en formation 

et communication avec les pairs (21h) 
 

Objectifs de formation 

- Sélectionner les informations pertinentes à apporter aux personnes 

en formation et aux professionnels lors de leur accueil dans le 

service ou la structure 

- Accompagner les activités et le développement des compétences 

des personnes en formation 
  

Éléments de contenu 

 Formation des pairs et accueil de nouveaux professionnels :  

- Transmission d'informations 

- Projet et objectifs de formation 

- Tutorat et accompagnement des personnes en formation 

- Transmission de savoir-faire et réajustement de la transmission 

- Évaluation des acquis 
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1-Qualité de l’accueil et de l’accompagnement d’une 

personne en formation ou d’un professionnel  

2- Qualité de la formation de la personne en 

formation ou du professionnel 

 
 

Modalités d’évaluation du bloc de compétence 
 

 Étude de situations relationnelles pouvant comporter une pratique simulée  

 Évaluation des compétences en milieu professionnel 
 

 

Bloc 4 - Entretien de l'environnement immédiat de la personne et des matériels liés aux activités en 

tenant compte du lieu et des situations d’intervention (35h) 
 

Compétences Modules de formation 
 

8 - Utiliser les techniques d'entretien des 

locaux et du matériel adaptées en prenant en 

compte la prévention des risques associés 
1. Identifier et choisir le matériel et les produits 

appropriés, les utiliser en respectant les règles de 

bonnes pratiques 

2. Utiliser les techniques de nettoyage et de 

désinfection appropriées, pour lutter contre 

les risques de contamination et les infections 

associées au soin, en appliquant les règles de 

bonnes pratiques 

3. Appliquer les principes d'hygiène dans les lieux de 

vie collectifs et à domicile visant à prévenir les 

infections et leur transmission  

4. Respecter les circuits d'entrée-sortie et stockage du 

linge, des matériels, des dispositifs médicaux et des 

déchets 

5. Respecter les circuits et procédures liés à 

l’alimentation dans son champ d’activité  

6. Adapter ses interventions en fonction du lieu 

d’intervention  

 

 
 

Critères d’évaluation :  
 

1 - Pertinence de la préparation des opérations 

d’entretien en fonction de l’analyse de la situation 

2 - Pertinence de l’analyse de l’application des règles 

: 

o de qualité, d’hygiène, de sécurité, 

d’ergonomie 

o de traçabilité 

o liées aux circuits d’entrée, de sortie, et de 

stockage du linge, des matériels et des déchets 

3 - Conformité du nettoyage, de la pré-désinfection, 

de la désinfection, de la stérilisation et du 

conditionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

Module 8 – Entretien des locaux et des matériels et 

prévention des risques associés 
 

Objectifs de formation 

- Identifier et choisir le matériel et les produits appropriés à 

différentes situations d’entretien et utiliser les techniques de 

nettoyage et de désinfection appropriées 

- Identifier et prendre en compte les risques de contamination et les 

infections associées au soin 

- Identifier et appliquer les règles de bonnes pratiques et les 

principes d'hygiène dans les lieux de vie collectifs et à domicile 

- Identifier et prendre en compte les circuits et appliquer les 

procédures 

- Repérer les anomalies et dysfonctionnements des locaux et des 

matériels, les signaler et identifier les mesures appropriées 
 

Éléments de contenu 

 Infection, désinfection et prévention des risques :   

- les mécanismes de l’infection ;   

- les techniques de nettoyage, de bio nettoyage, de désinfection et de 

stérilisation.   

- Prévention des risques liés à l’infection en milieu ordinaire et en 

milieu hospitalier :   

o Risques d’accident d’exposition au sang ;  

o Risques infectieux dans différents milieux de soins ;  

o Les infections associées aux soins 

o Notions de l’antibiorésistance 

- Prévention des risques liés à la sécurité en milieu hospitalier :  

o Normes d’hygiène publique et de respect de 

l’environnement ;  

o Risques liés à l’utilisation de produits chimiques et 

modalités de protection 

o Commissions de vigilance ;  

o Formalités de déclaration d’accident ;  

o Rôle du comité d’hygiène et de sécurité.  

 Règles, bonnes pratiques et recommandations : 

- Règles de bonnes pratiques et recommandations (HAS, sociétés 

savantes, …) liées à l’hygiène et la santé environnementale 

- Les circuits des déchets à l’hôpital :  

o les différents types de déchets et de contenants ;   

o les obligations légales et réglementaires des établissements.  

- Règles d’identification et d’utilisation des matériels et des 

produits.   

- Fiches techniques d’utilisation des matériels et des produits.   

- Règles concernant l’isolement des patients.   

- Règles concernant l’élimination des déchets y compris à domicile  

- Règles concernant le stockage des produits. Principes et règles de 

rangement selon l’accès et le stockage des produits et matériels.   

 

9 - Repérer et traiter les anomalies et 
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dysfonctionnements en lien avec l’entretien 

des locaux et des matériels liés aux activités 

de soins 
1. Évaluer l'efficacité des opérations réalisées, 

identifier les anomalies et réajuster dans le cadre 

de ses compétences 

2. Repérer les anomalies relatives à l’entretien de 

l’environnement de la personne et des matériels 

et alerter 

3. Vérifier le bon fonctionnement des matériels liés 

aux activités de soins 

 

 

Critères d’évaluation :  
 

1 – Pertinence du repérage et du traitement des 

anomalies  

2 – Conformité de la vérification de la fonctionnalité 

des matériels, produits et dispositifs utilisés 

3 - Pertinence dans la démarche d’analyse critique 

d’une situation de travail 

 Réalisation des opérations d’entretien des locaux et des 

matériels (approche théorique et pratique) : 

- Hygiène quotidienne de l’environnement du patient.   

- Nettoyage et désinfection des matériels et de l’environnement 

direct du malade.   

- Prévention des infections associées aux soins par l’application des 

techniques d’entretien des locaux et des matériels.   

- Isolement des patients : règles, précautions à respecter.   

- Élimination des déchets hospitaliers solides et liquides résultant 

des activités de soins et d’hébergement conformément à la 

réglementation en vigueur : les contenants, les circuits, les délais.   

- Entretien, pré désinfection, nettoyage, désinfection et stérilisation 

du matériel chirurgical divers et du matériel médico-chirurgical 

destiné à effectuer des actes aseptiques. ; les opérations et le 

matériel en unité de stérilisation centrale. 

- Montage, entretien et surveillance du matériel en lien avec les soins 

aigus, en lien avec le transport des patients ;  en lien avec le 

transport des produits et matériels (le chariot de soins ; le chariot 

de linge ; …).   

- Repérage et traitement des anomalies et dysfonctionnements des 

locaux et des matériels. 
 

Modalités d’évaluation du bloc de compétence 
 

 Évaluation à partir d’une situation d’hygiène identifiée en milieu professionnel  

 Évaluation des compétences en milieu professionnel 
 

 

Bloc 5 - Travail en équipe pluri-professionnelle et traitement des informations liées aux activités de 

soins, à la qualité/gestion des risques (105h) 
 

Compétences Modules de formation 
 

10 - Rechercher, traiter et transmettre, quels 

que soient l’outil et les modalités de 

communication, les données pertinentes pour 

assurer la continuité et la traçabilité des soins 

et des activités 
 

1. Rechercher, organiser et hiérarchiser les 

informations nécessaires à la prise en soins 

personnalisée  

2. Transcrire les données recueillies, transmettre, par 

le ou les modalités de communication les plus 

appropriés, les informations, observations relatives 

à la personne et à son environnement, à la 

réalisation d’un soin ou d’une activité  

3. Analyser les situations, relayer des informations 

pertinentes en lien avec le projet de soins ou de vie 

construit en équipe pluri-professionnelle   
 

Critères d’évaluation :  

1 – Fiabilité du recueil des données 

2 – Fiabilité et pertinence des données sélectionnées 

et transmises 

3 – Qualité des transmissions  

 

Module 9 – Traitement des informations (35h) 

 
Objectifs de formation 
 

- Rechercher, organiser et hiérarchiser les informations liées aux soins, 

transcrire et transmettre les données recueillies,  

- Identifier et utiliser les différentes modalités de communication (écrit, oral, 

numérique, …) 

- Analyser une situation, identifier les informations pertinentes à transmettre 

et des actions à proposer dans le cadre d’un projet de soins ou de vie 

 

Eléments de contenu 
 

 Technique de communication écrite 

 

 Traitement des informations 

- Information et continuité des soins.  

- Dossier de soins : composition réglementation, responsabilité, modalités 

d’utilisation et logiciels dédiés.   

- Transmissions des données : la fonction d’alerte, la fonction de 

surveillance, la fonction d’évaluation,  analyse des situations et sélections 

des informations pertinentes 

- Informatique : notions globales, application à la santé, règlement général 

sur la protection des données.  
 

 

11- Organiser son activité, coopérer au sein 

d'une équipe pluri-professionnelle et 

améliorer sa pratique dans le cadre d’une 

démarche qualité et gestion des risques 
 

1. Identifier son propre champ d'intervention au 

regard des fonctions et activités de chaque 

professionnel et des lieux et situations 

d’intervention 

2. Organiser sa propre activité au sein de l'équipe 

pluri-professionnelle en s’inscrivant dans la 

 

Module 10 – Travail en équipe pluri professionnelle, 

traitement des informations, qualité et gestion des risques 
(70h) 

 

Objectifs de formation 
- Identifier son propre champ d'intervention au regard des fonctions et 

activités de chaque professionnel et des lieux et situations d’intervention 

- Organiser et prioriser son activité et l'activité d'un groupe de pairs et 

d'apprenants 

- Évaluer sa pratique, identifier les axes d’amélioration et ses besoins en 

formation 

- Identifier les événements indésirables et les non-conformités 
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planification de l'ensemble des activités et des 

changements prévisibles 

3. Organiser et prioriser son activité pour répondre 

aux besoins d'une personne ou d’un groupe de 

personnes dans un contexte susceptible de changer 

4. Apporter une contribution au projet de soins, au 

projet de vie et à tout projet collectif et 

institutionnel 

5. Repérer, signaler et déclarer les événements 

indésirables et les non-conformités et transmettre 

les informations appropriées 

6. Apporter une contribution à l’évaluation des 

pratiques en équipe pluri-professionnelle et à la 

démarche qualité et à la gestion des risques 

7. Evaluer sa pratique, identifier les axes 

d’amélioration et ses besoins en formation 

8. Proposer des actions d’amélioration contribuant à 

la qualité et à la gestion des risques et à la 

prévention des risques professionnels dans son 

champ de compétences 

 

 

Critères d’évaluation :  
 

1 – Pertinence dans l’identification et la prise en 

compte du champ d’intervention des acteurs 

2 - Pertinence de l’organisation de son activité 

3 - Pertinence de la participation à la démarche 

qualité et gestion des risques 

4 – Inscription de ses interventions dans la démarche 

qualité de la structure 

5 - Pertinence de la démarche d'amélioration de sa 

pratique professionnelle 

6 - Pertinence de l'évaluation de ses propres besoins 

en formation 
 

- Exercer son activité dans une démarche permanente d’autoévaluation et 

d’amélioration continue de la qualité de la prise en charge 

- Identifier les actions contribuant à la qualité et à la gestion des risques et à 

la prévention des risques professionnels dans son champ de compétences 

 

Éléments de contenu 

 Travail en équipe pluri professionnelle 

- La définition de l’équipe de soins et les responsabilités de chaque acteur.   

- La collaboration avec l’IDE et ses modalités dans les soins de la vie 

quotidienne et les soins aigus 

- Notions d’organisation du travail, organisation du travail collectif et 

individuel, législation du travail et du travail posté  

- Les outils de planification des soins  

- Organisation des soins au sein d’une équipe pluri professionnelle ;   

- Intégration et positionnement au sein d’une équipe de soin pluri 

professionnelle 

- Techniques d'organisation et d'animation d'un groupe de pairs et 

d'apprenants 

- Projet de soins et projet de vie  

- Dispositif de coordination des prises en soins, réunions de travail 

institutionnels et réseaux de soins, groupes projets 

- Les différentes professions de santé et les limites de leur champ de 

compétences.    
 

 Démarche qualité et gestion des risques : 

- Certification des établissements de santé  

- Démarche et méthodes d’autoévaluation et d’amélioration continue de la 

qualité de la prise en soins, pour soi-même et en équipe 

pluriprofessionnelle  

- Les indicateurs qualité : signification, utilisation 

- Méthodes et outils d’analyse critique sur les pratiques 

- Prise en compte de l’éthique, de la bioéthique et de la santé 

environnementale dans son activité 

- Les événements indésirables : repérage, procédures, traçabilité, 

réglementation  

- Les risques sanitaires  

- Les différentes ressources d’informations valides indispensables à 

l’exercice du métier : réglementation, référentiels, recommandations, 

expertises, … 
 

 

Modalités d’évaluation du bloc de compétence 
 

 Étude de situation pouvant comporter une pratique simulée 

 Évaluation des compétences en milieu professionnel 
 

 

 

 

Modalité de validation de la formation 

 

Les modalités de validation sont fixées par l’arrêté du 10 juin 2021 modifié par les arrêtés des 28 

octobre 2022 et 9 juin 2023. Aussi, la validation de la formation est conditionnée à la validation de 

l’ensemble de blocs de compétences. Si un bloc n’est pas validé, le parcours est ajourné et 

l’apprenant devra repasser le bloc concerné sur la session suivante. Enfin, le chapitre 2 article 10 de 

l’arrêté dispose que chaque élève n’est autorisé à redoubler qu’une fois. Seule la section compétente 

pour le traitement pédagogique des situations individuelles des élèves peut octroyer à titre 

exceptionnel une troisième inscription dans les mêmes conditions. Dans ce cadre, l’élève bénéficie 

à nouveau d’une session initiale et d’une session de rattrapage dans les mêmes conditions 


